
 

 

 
 

 

                          

 

 
 

Mobilité des seniors 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Centre-Val de Loire 

Date limite de dépôt : 
10 mai 2024 

 

Appel à projets 



 

Objectifs de l’appel à projets 
La prévention de la perte d'autonomie des personnes retraitées, socialement fragilisées et 

relevant des GIR 5 et 6, est un des enjeux majeurs de la politique d'action sociale de l'Assurance 

Retraite. Dans le cadre de sa politique d’action sociale, la Carsat Centre – Val de Loire a pour 

mission de retarder les effets du vieillissement et de favoriser le maintien à domicile des 

retraités autonomes. 

 

Aujourd’hui, la problématique de la mobilité est exprimée de façon récurrente, que ce soit en 

milieu urbain, périurbain ou rural. Les conséquences des difficultés des personnes âgées à se 

déplacer peuvent aller jusqu’à entrainer un sentiment d’isolement pouvant remettre en cause 

le maintien à domicile. 

Aussi, afin de soutenir les initiatives locales d’aides à la mobilité des seniors, la Carsat lance un 

appel à projets sur l’ensemble de la région Centre-Val de Loire. 

Nature des projets 
La Carsat pourra accompagner toute forme 

d’initiative d’aide à la mobilité des seniors 

portant sur : 

• l’information et la sensibilisation 

(ex : Atelier mobilité, atelier conduite, 

conférence sur la sécurité routière, 

forum…) 

• l’acquisition d’un véhicule de 

transport accompagné motorisé ou 

non (la première année de 

fonctionnement du nouveau service de 

transport pourra également être 

financée) 

• l’adaptation de l’environnement 

(mobiliers urbains : banc, main courante, 

parcours santé adaptée au public 

sénior…) 
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Il est à noter que toute demande portant sur l’acquisition d’un véhicule destiné à 

un autre usage que le transport accompagné (véhicule de service, véhicule de 

fonction, véhicule de société, véhicule de portage de repas…) ne pourra être retenu. 



 

Critères d’éligibilité 
Pour être retenus, les projets devront 

répondre aux critères suivants : 
 

• cohérence et réalisme du projet, 
 

• modalité d’évaluation de l’action, 
 

• pérennité de la dynamique impulsée 

sur le territoire, 
 

• communication prévue sur l’action, 
 

• mise en œuvre de prestations de 

qualité à des tarifs accessibles, 
 

• profil des animateurs, le cas échéant 

(expérience, formation), 
 

• dépôt de la demande avant le 

démarrage de l’action ou l’acquisition de 

l’équipement. 

Les financements alloués dans le cadre de 

l’appel à projets doivent contribuer au 

développement d’un projet de prévention 

des risques inhérents à ceux de l’aide 

bénéficiant directement aux retraités.  

Il ne s’agit pas de mobiliser les concours 

pour soutenir la réalisation d’un 

investissement ou contribuer au 

financement global de l’activité du porteur 

de projet. Les financements doivent être 

ainsi alloués pour un objet déterminé, un 

projet spécifique poursuivant des objectifs 

précis et ne doivent pas se confondre avec 

une subvention de fonctionnement lié à la 

structure. 

Modalités de financement et de 
suivi 
L’aide financière de la Carsat sera versée 

sous la forme d'une subvention de 

fonctionnement et/ou d'investissement.  

Le montant de la subvention pourra 

atteindre au maximum 80 % du coût 

total du projet (fonctionnement). 

Pour l’acquisition d’un véhicule de transport 

accompagné, la subvention sera plafonnée à 

15 000 €. 

Les actions collectives devront apparaître 

sur le portail www.pourbienvieillir.fr (site de 

référencement des actions collectives de 

prévention). 

Les projets éligibles seront examinés en 

Commission d’Action Sociale. 

En cas d’accord, l’engagement financier de 

la Carsat sera formalisé par la conclusion 

d’une convention d’attribution, prévoyant 

notamment une obligation : 

• de communiquer sur le soutien de financier 

apporté par la Carsat  

Une attention particulière sera apportée aux projets inscrits dans une démarche 

éco-responsable intégrant une dimension environnementale. 

 



 

• de retourner auprès de la Carsat, le bilan 

d’évaluation du projet ainsi que les 

justificatifs financiers.  

Le projet devra être conforme à la demande 

initiale. Dans le cas contraire, la Carsat se 

réserve le droit de demander la restitution 

de la subvention octroyée. 

Modalités d’envoi du dossier de 
candidature 
 

Le dossier de candidature dûment complété ainsi que les pièces justificatives devront être 

envoyés exclusivement par voie électronique à l’adresse suivante :  

 

gestionactionscollectives@carsat-centre.fr 

 

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site Internet https://www.carsat-cvl.fr 

rubrique « Appels à projets ». 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des pièces à fournir 
 
- Le dossier de demande complété 

dont le budget prévisionnel de 
fonctionnement du projet et, le 
cas échéant, le budget 
prévisionnel d’investissement  

- Les devis 
- Attestation SIRET 
- Attestation Urssaf, datant de 

moins de trois mois à la date de 
dépôt du dossier, précisant que 
votre structure est à jour du 
versement de ses cotisations 
sociales 

- Relevé d’Identité Bancaire 
- Les statuts 
- Le rapport d’activité N-1 
- Le bilan financier N-1 

 

Date limite de dépôt 
des dossiers de candidature  

10 mai 2024 

 Seuls les dossiers complets 
seront instruits et présentés 

en Commission d’Action 
Sociale 

 


